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AVERTISSEMENT. 
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Pour répondre aux calomnies sur mon carJ!Gtère 
politique, j'ai, dans une . première partie , publié ma 
correspondance soit aveo Lou.is ... Phillippe soit avec ses 
ministres Dupont de l'Eure, .Barthe, etc. 

Dans une seconde partie, je vais fai~e connaître laper
~écution dont j'ai failli être victi:qle à l'ocçasion des 5 et 
6 juin. 1 . 

Dans une troisième partie, je publjer;ti le réqujsitoir~ 
du procureur-général contre mon histoire de ' 1a révolu
tion de 1830, l'arrêt par défaut rendu contve :woi, et 
l'autorisation donnée par la cl1ambre pour qu'il soit statué 
.sµr mon opposition. , ·· · 

Je publierai ensuit~, çoqppe p{~ce jqsti;ficativ~; un dq,
cument historique du plus haut · n.tÇ:r~t · . 

Enfin, une cinquième et dernière pafti~ ç~ntiendra 

.le p~ocès proprement dit, o'€st ... à-.d.ire les débats .et l'an'~ 
définitif. 

CABET. 

1 ' 
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FAITS PRÉLIMINAIRES AÙ .PROCÈS. 

, 
PERSECUTION 

' A L OCCASION DES 5 ET 6 JUIN. 

DEUXIEME PARTIE. 

Après sa prnmenade belliqueuse et triomphale du 6 juin, le i'oi 
avait déclaré à MM. Arago, Laffitte et Odilon-Barrot, à cinq heu
res environ, qu'il avait reJ~é de mettre Paris en état de .siége. 

Cependant, le soir, en conseil, il fut décidé que la capitale ser~it 
traitée militairement, comme une place assiégée par l'ennemi ; 
que la Charte y était ·suspendue; que la violence et la terreur al
laient y régner ; et que trois députés ( MM. Garnier-Pagès; La
boissière el moi ) seraient arrêtés, traduits devant un conseil de 
guerre, et........ · 

Pourquoi? Parce qw;, dit· on aujourd'hui, nous avions été les 
Commissaires du convoi du général Lamarque. 

Mais M. Garnier-Pagès, alors indisposé, n'était ni commjssaire 
ni présent au convoi; M. Laboissière et moi, nous avions été dési
gnés dans une réunion de parens et d'amis ciu général où se trou · 
vaient notamment MM. le maréchal Clausel, Laffitte, Mauguio et 
Comte; ce dernier était commissaire avec nous, ainsi que cinquante 
ou soixante sous-commissaires choisis chea M. Mauguin; nous n'a
vions pas prononcé de discours sur1 la place d'Austerlitz; nous 
nous étions exposés à être écrâsés à l'entrée de la rue de la Paix, en 
nous efforçant d'empêche1· le convoi d'aller sur la place Vendôme 
(contre l'ordre de marche anêté) pour faire le tour de_ la Colonne. 

Notre qualité de commissaires n'était donc qu'un prétexte: levé
ritable motif c'était l'énergie de notre opposition comme députés , 

t.D 
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c'étaient, les opinions que nous avions manifestée . tous les trôi5 dan .-> 
la délibération sur le compte-rendu; et, pour moi particutièrement 1 

c'était encore ma lettre à mes commettans publiée en octobre 1831 , 
et celle que je venais de publier, le 24 mai , sur l'association na-
tionale. 1 

On nous accusa d'être les chefs d'um tromplot ten nt à détruire 
ou à changer la forme du gouvernement, et à exciter les citoyens 
à s'armer contre l'autorité royale. 

Un complot! ~ La communauté de proscription aura bien pu 
nous lier étroitement pour l'avenir : mais nous n'avions pa! même 
alors les relations d'intimité qui doivent unir des coaspÏt'ateu'l's. 

Un complot/ -, S'il y en avait eu) j'en suis convaincu, nous n'au
rions pas eu d'accusateurs- Mais il n'y avait aucun complot: le fait 
t!St notoire aujom:<l'hui, le ministre de la police l'a avoué à la tri
bune dans la séance du 29 novembre dernier. 

Qu'il y ait eu profonde irritation dans les esprits par suite de 
toutes les fautes du gouvernement depuis deux ans, je ne le uie 
pas; mais la paix publique n'aurait point ét-é troublée, si l'autorité,, 
prévenue et préparée, s'était montrée prudente et -paternelle; c'est 
la prnvocation des a gens de la police ~ c'es t l' agg flession ou l' appa
rence d' aggression de la force armée) qui ont déterminé cette dé
plorable Jutte. 

Quoi qu'il en soit, njayant aucun délit quelconque à nous repro
cher personnellement, on ne po11vait avoir aucune preuve quel
conque contre nous. 

On n'en avait aucune; car , dans son réquisitoire à fin de pour
suites, le procureur du roi (M. Desmortier) s'est contenté de dire: 
vû les renseignemens qui nou.s sont par1-1enus, sans citer aucun 
fait, aucun témoin, aucune pièce. 

On n~avait aucune preuve aiors; caron n'en a jamais eu, même 
après la saisie de nos papiers, même après tol4tes Jès enquêtes , 
même après nos interrogatoires, même après trois mois d'informa
tion secrète et publique. 

Et c'est contre trois membres de la représentation nationale 
qu'on agissait si légèrement ou plutôt si vexatoirement !! 

Le tribunal , je le sais, en fut scandai isé quand il en eut con
naissance. 

Un juge d'instrucliion ancien et expérimenté aurait sans doute 
refusé de consentir à de pareilles poursuites; mais on choisit le 
plus jeune des juges d'instmction , et les mandats furent lancés ; 
les pel'quis~tions domiciliaires furent orrlonnées . 



Si les lois et la justice a-vaient conservé leur salutaire empire, 
nous nous serions empressés de paraître devant le magistrat ~ dont 
rien ne pouvait nous faire redouter la présence. 

Mais quand, sabs même aucune nécessité_, la capitale était mise 
en etat de siége; quand tous les citoyens qu'on voulait perdre étaient 
enlevés à leurs juges naturels pour être livrés à des tribunaux mili
taires; quand ou pouvait faire entendre contre eux des agens de 
police et de fauœ témoins, altérer des pièces, etc. ( comme on l'a 
fait contre M . B erryer, ) quand un gouvernement, plus évidem
ment parjure que celui de Charles X, violait la constitution et mani
festait l'in tention dé fusiller plutôt que de juge1· ses adversaires; 
quand notre sang, qu'on voulait surtout répandre, devait ouvrir une 
effroyable carrière de terreur et de tyrannie, l'intérêt général: au
tant que notre iutérêt particulier , nous faisait un devoir de ne pas 
nous laisser arrêter . 

Les journaux du ministère nous reprochèrent notre fuite comme 
une preuve de culpabilité ou de lâcheté: nous nous attendions à 
cette lâche interprétation. Aussi les hommes courageux doivent sen
tir combien nous réfugnait une retraite qui d'ailleurs avait pour 
nous plus d'une espece d'inconvéniens el de dangers. Mais , je le ré
pète , l'intérêt général nous en faisait un devoir, et c'est nous qui 
pouvons faire un crime au gouvernement d'avoir, en violant toutes 
les lois, réduit des membres de la représentation nationale à Ja pé
nible et dangereuse nécessitâ de fuir. 

Séparé de mes deux collègues, j'expliquai à ~ l'instant les· motifs 
de ma retraite; je protestai contre la mise. en état de siége, et je dé
clarai publiquement que je me présenterais à la justice réguliere 
aussitôt que l'état de siége aurait cessé. 

MM. Garnier-Pagès et Laboissière protestèrent séparément et fi-
rent la même déclaration. 

Nos lettres parurent dans les journaux des 12 et 13 juin. 
Plusieurs de nos collègues protestèrent également. 
Voici nos protestations : 

•B.OTESTA.TION DE M. CABET. 

«Les circonstances m'ayant imposé la nécessité de me soustraire, 
à mon grand regret, à l'exécution d'un mandat d'amener lancé 
contre moi, sous le prétexte que j'aurais pris part au prétendu com
plot des 5 et 6 du courant, j'éprouve le besoin de faire connaître 
ie motif de ma retraite. 

uJe déclare d'abonl que, dans ma convi-0tion.profonde, ces déplo
rables journées , qui viennemt de voir tant;de sang français versé par 
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des mains françaises, .tant de braves et tant de patl'iotes tués par des 
patriotes et des braves, ne so.nt pas le résultat d'un complot, mais 
l ttffet de c-irconstances fortuites el d'ttne espèce' d'entraînement in· 

volontaire. 
«Quoi qu'il e1;1 soit, et quant à moi personnellement, fort que je 

suis da ma conscience , ne redoutant ni les accus~tions ni les calom
nies, toujours prêt à rendre compte de mes actions, et même, si 
l'on veut, de mes s~crètes pensées, de mes opinions et de mes sen
timens (car, uniquement inspiré par l'amour de la patrie, je n'ai 
rien à cacher ) , si j'étais appelé devant les juges que m'accordent la 
Charte et les lois, je n'hésiterais pas à me présenter devant eux. 

<(Mais quand Paris "vient d'être mis en état de siége; quand l'arbi
traire remplace la constitution; quand, renouvelant ce que la ter
reur avait de plus horrible, on met hors la loi les citoyens qu'on 
veut perdre; quand toutes les formes et les garanties reconnues né
cessaires pour protéger l'innocence, sont inopinément ravies aux ac
cusés; quand on les livre.à un conseil de guerre qui pourra juger 
précipitamment, presque sans instruction ni débats, sans véritable 
défense et sans publicité réelle, et dont le jugement s'exécutera sans 
recours et sur l'heure; quand ce conseil n'est, d.ans la réalité, qu'une 
commission dont les membres auront été spécialement choisis,. sous 
l'influence d'un ministre juge et partie, parmi des militaîres néces
sairement dépendans, irrités peut-être eontl'e ceux qu'on accuse de 
les avoir combattus, ou trompés par les manœuvre5 et les calomnies 
de la police, ou entraînés par les cris et les colères du moment; 
quand l'inutilité de ces mesures prises après le combat et la victoire, 
lorsque le gouvern'ement ~éclare qL1'il n'a qu'une poignée d'adver
saires aujourd 'hui vaincus et désarmés, et qu'il a pour appui l'im
mense majorité de la population parisienne, plus de 60,000 gardes 
nationaux et plus de 40,000 soldats réunis autour de lui, -quand, 
dis-je, l'inutilité de ces memres prouve qu'elles n'ont d'autre but 
que d'enlever les citoyens à leurs juges naturels; en un mot, quand 
l'illégalité, la barbarie et l'immense responsabilité de ces rigueurs 
inouïes nous ann<mcent qu'on veut fusille1~ p lutôt que juger ses adver

saires; la fuite n'est-elle pas un devoir pour le patriotisme qui ne 
veut pas· périr inutilement, autant _qu'une nécessité pour le salut 
de l'innocence? 

« Je ne rentrerai donc à Paris, et chez moi, que quand l'état de 
siége aura cessé, et je me borne à protester aujourd'ui, tant en ma 
qualité de député et dans Fintérêt de tous les prévenus , qu'en · ma 

. qualité d'incu(pé et dans mon intérêt. personnel. 
«Je proteste contre l'osdonnance qui met Paris en état de siége; 

qui ressuscite et même dénatur.e des lois tyranniques et sangui
naires, depuis long-temps flétries, abrogées et même inconnues; 
qui, moins_<le deux ans après la révolution de 1830, quand on ne 



5 
parle que de légalité détruit arbitrairement la liberté ï"ndividuclle ; · 
Ja liberté de la presse et le secret des lettres, et qui VIOLE les ar
ticles 4,. 7, 15, 5o, 53 et 5'4 de la Charte nouvelle, bien plus ma
nifestement encore que les ordonnances de Charles X ne violaient 
l'article 14 de la Charte primitive. Je proteste contre une 01:don
nance qui, dans l'état actuel de la civilisation, après la sublime 
générosité du peuple vainqueur en juillet , après l'impunité ac
cordée aux ministres de Charles X, après les ménagemens annoncés 
pour la duchesse de Berri, après toutes les imprécations lancées 
contre 95 et la terreur, constitue le plus ineJccusable de tous les 
coups d' etat condamnés par la France et l'Europe. Je proteste contre 
une ordonnance dont les passions du moment empêchent d'aper
cevoir tous les dangers, mais qui, ramenant les réactions et les 
vengeances , compromet toutes les existenées comme tous les in
térêts publies et privés. 

« Je proteste contre une rétroactfrité qu'on pourra tenter de dé
fendre par des erreurs, des sophismes et des absurdités , mais qui 
n' e.st que la plus monstrueuse violation de tous les principes d' é"'" 
qmte; rétroactivité révoltante qui peut-être est l'injustice qu'on a le 
plus universellement reprochée aux gouvernemens passés, et contre ..... 
laquelle nos lois et nos constitutiems nouvelles se sont le plus forte
ment élevées. 

« Je proteste, enfin, contre toute condamnation qui serait pr'o
noncée contre un citoyen par les tribunaux militaires, et qui ne 
pourrait être qu'un véritable assassinat. 

_Signé CABET. 

PB.OTEST.ATION DÈ MM,. GAB.NIEB•PAGÈS 

ET :LABOISSIÈB. 'E. 

cc Le gouvernement, qui suspënd violemment la Charte et les lois:> 
livre la capitale aux conseils de guer.re , entasse ses habilans pal· 
milliP.rs dans les prisons, et ne craint pas même d'attenter à la l~· 

herté des représentans du pays. Le gouvernement accuse des ci
toyens d'avoir tramé un complot, dont il nous· accuse nous, d'être 
les auteurs ou les complices; il sait cependant qu'au.cun indice, 
aucune preuve, ne pourraient être rapportés contre nous, puis
qu'il ne peut y avoir d'indices ni de preuves contre des hommes qui 
n'ont rien projeté, rien exécuté. 

<< 'Dans une semblable situation, nous, qui ne saurions nous sou
mettre volontairerneut à ce r~gime de violence et de terreur ·, sans 
le sanctionnei· , nous a.vons dû nous soustraire aux suites d'une 
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accusation dénuée de fondement, lorsque cette accusation ne peut 
, .avoir pour but que de :µous faire juger par une commission mili

taire. Mais nous devons à nos concitoyens, à nos commettans , à 
nous.mêmes, de déclarer que nous nous presenterons devant la 
justice; aussitôt que force sera revenue à la Joi; car alors seulement 
il y aura justice. 

«;.Telle est , telle a toujours été notre volonté; et si nous ne l'a
vons pas déclaré plus tôt, c'est, qu'enveloppés tous trois dans une 
commune proscriptÎOiil (' nous n' aeions pu, avant ce jour, nous re
trouver et nous entendre pour faire ensemble une déclaration que 
nous voulions rendre commune. 

«Que nos concitoyens consultent leurs souvenirs, et se demandent 
si les gens du pouvoir n'ont point satisfait à des vues person"nelles, 
en dirigeant contre nous leurs persécutions! 

«Que nos collègues de la chambre consultent leur dignité et leur 
sûreté, et se demandent si ces persécutions n'atteignent que nous! 

ccNos concitoyens sauront ce qu'ils doivent penser, et nos collè
gues ce qu'ils doivent faire. 

P. L.ABOISSIÈnE, député de /7aucluse, 

GARNIER-PAGÈS, député de L'Isère. 

cc P. S. - La lettre publiée ce matin par M. Cabet , nous déter
mine à publier également celle que nous avions rédigée, pour être · 
signée en commun , dès le jour où des poursuites ont été dirigées 
contre nous, et dont la publication n'a été retardée que· par l'espoir 
de pouvoir la communiquer à notre collègue. 

Paris, ~ 2 juin 1832. 

MM. Marschal et Tardieu, députés de la Meurthe, protestaient 
courageusement dès le 1 2, en même temps que nous. 

PROTESTATION' DE MM. MABSCBAL ET TABDIÈU. 

« Quand de généreux citoyens protestent hautement contre une 
odieuse et inexplicable violation du pacte fondamental solennelle
ment juré et proclamé en aol'lt 1830, il y aurait de notre pa.rt une 
Ucheté insigne à laisser seuls sur la brèche les hommes qm, en
traînés par des convictions que nous partageons, se sont exposés à 
Ja brutalité d'un pouvoir en délire'. C'est plus particulièrement à 
.ceux que la France appelle à l'honneur de la représenter qu'il a.p
partient de jeter un cri cl' alarme, dans un moment où nos gar~nties 
Jes plus pl'écieuses nous sont arrachées, où la liberté et la vie de 
tanAt de :Français sont privées de ~es appu~s pr~tecteurs do~t ~a ,con: 
quete a coûté tant de sang , et qu on devait croire désormais a labri 
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de tous les coups , puisque leur défense avait été confiée au courage 
de tous les citoyens. Nous venons donc protester à la hâte, et de 
toutes les fo~ és de notre âme , contre un état de siége que rien ne 
justifie, et proclamer notre profonde douleur d'avoir vu un corps 
de magistrature concevoir la déplorable opinion qu'il n'était pai; de 
son .devoir le plus étroit d'évoquer à lui la connaissance de faits qu'il 
n'appartient à aucun autre pouvoir de juger. 

MARSCH.A.L, TARDIEU aîné' · députés de la Meurthe. 

PROTESTATION DE 211ATOB.ZE DÉPUTÉS. 

«Les députés soussignés, répondant à l'interpellation de leurs ho
no'rables ·collègues , déclarent [que si, dans leur opinion, un dé
puté doit, plus que tout autre citoyen, ùonner l'exemple de son 
obéissance aux lois et de sa déférence aux mandats de la justice ré
gulière et légale, plus aussi que tout autre citoyen un député doit 
refuser à toute juridiction exceptionnelle , créée contrairement aux 
lois et constitutions du pays, la sanction résultant d'une comparu
tion volontaire devant cette juridiction. Ils acceptent avec confiance 
les déclarations de leurs collègues,, qu'ils sont prêts à comparaître 
devant la juridiction ordinaire, et approuvent le refus qu'ils font 
de se livrer aux conseils de guerœ dont la compétence €t la légalité 
sont justement contestées par eux. 

Paris, 15 juin 1832. 

LAFFITTE' MARSCHAL ' GIRARDIN ' ÛDILON-BAR -
ROT, CR. CoMTE, ARAGO, DEsA1x, général Su
BE1w1c, maréchal CLAUSEL, TARDIEU, GALA
BERT, ALLIER: DucHAFF.AULT, BERNARD (du 
VAR ; . 

PROTESTATION DE :M. DE LlJ'D~E. 

1< Dans mon opinion, le ministre qui s'est permis de contre-si-
, gner une ordonnance de mise en état de siége, sans convoquer en 

même temps les chambres, mérite d'être mis en accusation. La ré
troactivité des peines me semble également contraire à la morale et 
aux ~ois. Je m'empresse donc d'adhérer à la protestation que vous 
a;ez 1nsérée dans le Courrier français , et je vous prie de vouloir 
bien rendre publique mon adhésion pleine et entière. 

C. DE LunRE , députe de la Meurthe . 
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PB.OTEST.ATIOlV DE M. DB OOBOEl.l.ES. 

• Veuillez avoir la bonté d'insérer dans votre estimable journal , 
et sous ma responsabilité, la déclaration ci-jointe. 

« J'ignorais ciue quelques - uns de mes honorables collègues 
( quatorze députés, ainsi que me l'apprend votre feuille de ce jour) 
se fussent concertés à l'effet de répondre à l'interpellation qui vous 
était adressée par trois autres collègues indignement arrachés à leurs 
juges naturels. 

« Plein d'estime pour le caractère personnel de ces dignes collè
gues, et pour leur conduite politique dans cette circonstance, je 
m'empresse d'adhérer , et j'adhère de tous points à chacun des con
sidérans renfermés dans la loyale et courageuse protestation qu'ils 
viennent de signer. 

cc J'y adhère, parce que déjà j-e songeais à protester seul, dans Je 
cas où aucun de mes collègues ne se fût présenté pour remplir ce 
saint devoir. 

« J'y adhère non-seulement comme bon citoyen et comme fidèle 
député, mais encore comme l'un des 89 signataires de la mémorable 
proclamation adressée, le 31 juillet 1830, à trois millions de Fran
çais, proclamation commençant par ce paragraphe: 

cc Français! ... la France est libre; le pouvoir absolu levait son 
drapeau; l'héroïque population de Paris l'a abattu. Paris attaqué 
a fait triompher par les armes la cause sacrée qui venait de triom
pher en vain dans les élections .... >i Et finissant par ces mots: 

« Français! le duc d'Orléans lui-même a déjà parlé, et son 
langage est celui qui convient à un peuple libre. Les chambres vont 
se réunir, dit-il, elles aviseront aux moyens d'assurer le règne des 
lois et le maintien des droits de la nation. 

cc La charte sera désormais une vérïté. » 
cc J'adhère donc à la protestation de mes collègues, parce que, le 

31 juillet 1830, comme aujourd'hui 17 juin 18:-b, j'ai dû me fier 
aux sermens de ceux qui , les mains sur le cœur , disaient : cc La 
charte sera une vérité. )) 

<c J'adhère enfin t parce qu'en élevant, moi, 89e signataire de la
<lite protestation, parce qu'en élevant ainsi la première mal'che du 
trône de juillet, je ne m'étais pas attendu qn'on traduirait les mots 
de Charte-vérité par ceux de Charte-mensonge! Je ne pouvais 
soupçonner que cette Charte deviendrait une insigne déception 
entre Jes mains de conseillei's aveugles, qui n'ont pas craigt d'in
fliger à la capitale de la France libre l'humiliante condition d'une 
ville mise hors la loi , et aux citoyens qui l'habitent, la flétrissante 
suspension de toutes les garanties que cette Charte leul' confère. 



9 
cc Ainsi, je repousse avec l'indignation qu'elle mérite une usurpa- \ 

tion flagrante : je repousse_, autant qu'il est en moi , les mains té
méraires qui ont substitué aux articles 53, 54, 55, 58) 65 eL90 de 
la charte réformée, le bon plaisir et L'exécrable justice du sabre. 

«Je me joins donc de cœur et d'âme à mes hono1·ables collègues; 
je m'y joins , comme Français , comme homme libre , et pour 
tout dire, comme homme de cœur. . 

CORCELLES, député de Sa6ne-et-Loire •. 

PBOTESTATION DE m:. VOYEB. ~ARGENSON. 

cc Les protestations consignées par ceux de mes honorables collè
gues avec lesquels je vote habituellement, dans l'écrit c,ollectif du 
28 mai et dans plusieurs lettres particulières, sont généralement 
conformes à mes doctrines politiques, et ce n'est pas au momEmt où 
le goblvernemext, usurpant le pouvoir arbitraire, prive les citoyens 
de toutes les garanties Judiciaires en les sou,strayant à leurs juges 
naturels, que je pourrais hésiter à unir ma faible voix i}.UX ·voix 
généreuses qui nous ont donné le signal. . 

1 
« Je vous prie donc de publier mon adhésion à là protestation du 

'.l8 maî) et aux protestations individuelles de plusieurs députés, 
contre la supension du régime constitutionnel. 

Agréez, etc. n'AnGENSON. 

PBOTESTAT101'T DE MM' D'UP01'TT D "EUBB 

ET D'ULONGr 

• 1 

«Les députés de l'Eure soussignés déclarent adhérer aux principes 
exprimés dans uue lettre à la date du 15 juin courant, par quatorze 
de leurs collègues , relativement aux mandat~ . lancés contre les 

1 honorables MM. Cabet) Laboissière et . Garnier-Pagès, et ils protes
tent contre-'·la mise en état de siége et les autres meiurei illégales et' 
inconstitutionneHes adoptées en µiolation de la charte de 1830. 

DULONG , Du~Ol'fT de l'Eu.1e . 

Je n'ai pu résister · au plaisir ' de consigner ici les protestations 
de nos généreux collègues. Bien qu'ils aient été principalement dé
terminés par des considérations d'intérêt général , je ne m'en plais 
pa~ moins à leur offrir publiquement l'hommage de ·ma recon-
naissance. ' 

Je reprends mon récit . . 
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Dès le 15, avant la premièt•e séance du conseil de guerr-e, ~uand 
la violence était déjà moins à c1•aindre , je me serais présenté devant 
le tribunal militaire si l'on avait voulu me juge1• le premier et 
laisser toute latitude à ma défense; je rédigeai même pour les jour
naux une longue lettre à l'effet de prouver l'incompéteQce du con
seil de guerre; mais un ami, à qui j'envoyai d'abord ma lettre et 
dont la sagesse m'inspire toute confiance, jugea p1mdent de s'oppo
ser à mon projet; et ce n'est qu'a.vec une douloureuse résignation 
que je restai dans nia retraite. 

Mais , forcé par un flétrissant arrêt de la Cour de Cassation , le 
gouvernement nous rendit enfin , le 5o juin, à nos juges naturels. 

La police a:vait fouillé mon domicile, visité tous mes papi~r$. 
enlevé ma correspondance, co~sulté tous ses agens , et je ne av-ais 
rien de ce qu'elle avait pu faire et recueillh· contre moi. 

Mais p'ayant rien à craindre de la justice ~t de la yérité 1 je me 
rendis, 1.rne heure après la connaissance de la le"Vée Je l'état de 
siége, au parquet d,u procureur du roi. 

J'y trouvai mes deux collègues. 
Nous y fimes rédiger la dédaration suivante, qui fut immédia

temeut publiée dans tous les journaux. 

DÉCLARATION 

cc L'an 183 2 , et le 3o juin, devant nous, Jacques Monsarrat , 
substitut de M. le procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Paris , 

«Se sont présent~s les sieurs Garnier-Pagès, Laboissière, Cabet, 
tous trois députés. 

ccLesquels nou§ont déclaré qu'ils ont été informés que des mandats 
de perquisition, d'amener et d'arret avaient été successivement dé
cernés contre eux, pouv des faits qui leur étaient imp~tés; que 
force étant auj9urd'bui reyenq.e à Ja loi , ils s'empressent de se ren
dre devant les magistrats qui doivent connaître de ces faits , pour 
répondre aux diverses interpellations qu'on pourra leur adresser, 
et qu'ils seront toujours prêts à se représentai' umtes les fois qu'ils 
.en seront légalement requis. 

cc Ils ont deil).anda qu':il leur ·fût donné acte de la préiente décla
ration qu'ils ont signée avec naus , ,après lecture . 

signe : G Aa1u1.R -P .A.YÈs • LABoJssrnRE • CABET ET M oNs.ÂB.11.AT. 
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Sans d~>Ute alors on aurait bien voulu n'avofr pas commencé des 
poursuites. 

Mais il était impossible de reculer; un interrogatoire et une dé
cision judiciaire étaient indispensables; et, le premier juge d'ins
truction choisi.pour nous poursuivre pendant l'état de siége parais
sant probablement trop jeune pour nous interroge1: quand les lois 

. avaient repris leur empire, cm le remplaça par un autre juge d'ins
truction plus expérimenté, par M. Leblond. 

Retournons un moment sur nos pas pour voir ce que la police a 
fait chez moi le 8 juin , 

1< .Le secret des lettres (dira tout-à-l'heure la chambre du ronseil 
cc dans son jugement du 7 aout ) ert inviolable et sacré: on peut 
« bien en extraire tout ce qui est nécessaire à l'instruction sur le crime 

« poursuivi; mais tout le reste doit être réputé clos et cacheté. · 
Voilà le principe bien posé par le tribunal lui-même. 
Mais si le secret des lettres doit être inviolable à l'égard des sim

ples cito,rens 2 c'est surtout à l'égard des mem.bres de la représentation 
nationale qu'il doit être sacré; car personne n'oserait plus écrire au 
député et son mandat serait paralysé si ses commettans et ses con ... 
citoyens, fonctionnaires publics ou sans fonctions, ne pouvaient 
lui confier leurs plaintes, leurs réclamations, ou leurs observa
tions sans craindre de voir leur correspondance arbitrairement 
saisie par la police. . . 

Sans doute, quand un député commet un crime, quand il existe 
des preuves ou commencemens de preuves contre lui, ses papiers 
peuvent être visités, et ceux qui prouvent sa culpabllité peuvent 
être saisis. 

Mais cette visite et cette saisie peuvent-elles être faites par des 
agens de police, ou doivent· elles l'être par un magistrat eapable de 
discrétion et d'égards ? 

Il est vrai que , tandis que les moindres agens du gouvernement 
sont protégés contre les poursuites des citoyens, la loi ne donne au
cune espèce de garanties aux députés contre les agens du pouvoir 
dans l'intervalle des sessions. 

Mais du moins cette loi veut que pour tous les citoyens, quand 
il ne s'agit pas d'un flagrant délit , la perquisition des papiers soit 
faite par le juge d' instruçtion accompagné du procureur du r<Ji et du 
greffier du tribunal ( art. 62, 87 et suivans du code d'instruction 
criminelle), et que les papiers saisis soient clos, scellés , et invento

riés de manière qu'ils ne puissent être ni lus indiscrèteme.ht ni 
distraits. 

Et c'est surtout à l'égard des députés qu'on devrait suivre cette 
règle, sous un gouvernement qui respecterait la représentatiop na
tionale . 
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Hé bien, voyons ce qu'Qn fait à mon égard. 

Le jeune juge d'instruction et le procureur du roi ne daignent 
pas se déranger. 
- C'est le commissaire de police des Tuileries qui vient fouiller Je 
domicile d'un député, en son absence, avecun o.fficierde paix ou de 
police et trois sergents de ville déguisés. 

1 Les deux premiers parcourent tous mes papiers , toutes mes let-
tres, tous mes travaux Jégislatifs, toutes mes brochures. 

Ils choisissent plus de cinquante lettres ou papiers divers , pres
que tous de 1831 , plus de cinq cents exemplaires de brochures, et 
notamment mon discours d'installation comme procm~eur-général 

en Corse en 1830, et mes lettres et mémoires ( imprimés ) au roi. 
·Aucun inventaire n'est fait . · 
Le procès-verbal porte seulement qu'on saisit un paquet de lettres 

diverses et un ballot de brochures politiques. 
Les lettres sont percées au milieu avec un poinçon , et attachées 

avec un fil tellement long, qu'il est facile de les lire, de les copier et 
même d'en enlever en les déchirant, quoique le fil soit scellé à ses 
extrémités. 

Aussi je ne m'étonne pas de ne pouvoir retrouver certaines piè
ces, notamment un précieux travail sur les vices de l'administration 
des Ponts-et-Chaussées et sur ceux de la police, travail qu'un ci
toyen m'a confié en ma qualité de député pour être soumis à la 
Chambre. 

Mes papiers sont déposé~ long-~emps à la Prifecture de Police où 
' beaucoup d'agens peuvent en prendre lecture et copie; et je sais 

que certaines personnes (qui ne devraient pas les lire, et auxquelles 
je n'aurais jamais consenti à les communiquer ) en prennent illé
galement communication, quoiqu'elles soient complètement étran-
gères à toute espèce de délit. · 

On communique même aux journaux ministériels àes pièces , 
abusivement saisies, et plus abusivement encore publiées; car 
voici ce que dit le Nouvelliste du 1 o : 

<c Pa1·mi les papiers saisis au domicile de M. Cabet se trouve, 
<< dit-on, la liste des personnes qui se SONT RÉUNIES pour la pension 

«de 4,ooo fr. FAI'l'E par eux à cet honorable deputé. >> 

Pourquoi donc une pareille publication ? Le voici : 

Quand , après mon énergique profession de foi adressée aux élec
teurs le 7 avril (Voy. 1re partie, page 43 ), après ma destitution 
qui Ja suivit presque immédiatement , je quittai Ja Corse , préférant 
mon indépendance et le suffrage de mes concitoyens aux faveurs 
royales et ministérielles ( Ibid . page 44. ); quand j'arrivai à Dijon , 
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dans ma famille, les journaux du département discutaient la 
question de l'indemnité pour les députés. 

ils pensaient que, dans l'intérêt des électeurs et du pays , il 'était 
nécessaire d'accorder cette indemnité afin qu'une médiocre fortune 
n'éloignât pas de la députation .les hommes que l'opinion publique 
pourrait y appeler. . 

lls pensaient aussi qu'il fallait solliciter à ce sujet une disposition 
législative; mais que, en attendant qu'on l'eût obtenue, il fallait 
mettre ce' principe en action; et qu'il appartenait au département 
de la Côte-d'Or de prend1·e l'initiative et de donner l'exemple. 

On prit donc la résolution d'ouvrir une souscription civique 
pour m'offrir une indemnité dans le cas où je serais élu. · 

Et comme c'était un principe qu'on voulait étahlir, on voulut 
que cette indemnité fût modique; on la fixa à 4,000 fr. pour cha
que session. 

On me consulta : je consentis. 
Ce projet n'ayant rien que de populàire , rien que d'honorable 

pour les uns et les a~tres, on n·e se cacha nullement pour agir , et 
ce fut publiquement que la souscription fut annoncée, motivée, 
ouvêrte : les principaux citoyens , électeurs ou autres , parmi les
quels figuraient plusieurs éligibles , candidats actuels ou futurs, 
s'empressèrent de souscrire : leurs noms futent pùbliés dans les 
journaux · 

Mais bientôt, on vint me dire que nos adversaires politiques, 
abusant de cette souscription, s'fforçaient d'effraye1· les électeurs 
de la campagne en leur affirmant qu'ils seraient obligés de payer 
chaque année une somme assez forte. 

Mes amis craignfrent que notre projet ne nuisît :\ mon élec
tion, et m'engagèrent à y renoncer. 

Je leur répondis qu'eux et moi nous aurions dû mieux réfléchir 
auparavant; que nous avions voulu établir un princip~ dans l'inté
rêt public; que ce motif existait toajours; qu'il y aurait lâcheté de 
ma part à sacrifier ce principe à des considérations d'intérêt per
sonnel; que si la souscription pouvait empêcher mon élection, ce 
serait un double et grand désagrément pour moi, mais que je 
croyais de mon devoir d'en courir la chance. · 

Je fus élu à une grande ma1orité , Je 6 juillet. 

Parfaitement libre alors, je fis imprimer et publier le surlende
main, une lettre par laquelle je priais les souscripteurs de me per
mettre de ne pas accepter la souscription offerte. 

Cette souscription resta donc sans aucune exécution : mais j' em
portai les listes comme un honorable témoignage de Ja bienveil
lance de mes compatriotes . 
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Plus tard, on répandit clandestinement, dans la chambre et ho;s la 

chambre, que je recevais réellement cette indemnité, et l'on m'en 
faisait un crime deshonorant: ce sont les hommes qui mettent Je 
plus de prix à l'argent et qui sont les plus disposés à se vendre pour 
en avoir, qui m'attaquaient avec le plus de violence, en affectant 
hypocritement une délicatesse excessive. 

J'expliquai publiquement, le 26 mars 1832 , les faits ci-dessus. 

Mais, le 8 juin, la police trouve ohez moi la souscription proje
tée, et, croyant bêtement y trouver la double preuve 1• que j'ai 
l,infamie (selon elle) de recevoir de mes électeurs une indemnité, 
.2° que j'ai menti en affirmant le contraire, elle pousse mécham
ment un cri de victoire et de joie , enlève ces listes, et s'empresse 
de les communiquer aux journaux ministériels qui s'empressent 
d'e!l parler, croyant me convaincre au moins de mensonge. 

De mensonge! Ce serait effectivement déshonorant pour un dé
puté: néanmoins ce n'est pas un délit que Ja justice puisse punir, et 
dont la police ait le droit de saisir et publier la preuve: où en se-
1·ait-on si la police pouvait enlever et publier tous les papiers d\m 

' citoyen quelconque pour constater même ses défauts et ses vices? 
Qui voudrait lui concéder un pareil pouvoir? 

Mais , je le répète, si ]a souscriptio.i;i était une réalité , loin d'en 
rougir et de m'en cacher, je m'en serais fait honneur et je l'aurais 
avoué: mais la vérité est qu'elle n'a été qu'un projetqui, par ma vo
lonté, n'a reçu aucune exécution. 

L'interprétation de la police et de ses confidens est donc aussi ab
sur-de, que leur indiscrétion est illégale et méchante. 

Nous verrons cependant bientôt le procureur-général et le garde
des-sceaux se laissant étourdîment entraîner par eux ~ partager 
leur grossière erreur, lem· malveillance et leur coupable indis
crétion . 

Mais revenons au juge d'instruction. 

Si nous avons à nÔus plaindre des agens révocables , nous n'a
vons qu'à nous lom;r des égards et de l'impartialité du magistrat in
terrogateur. 

M. Leblond nous interroge les 5, 6 et 7 juillet. 
Je proteste contre la descente de Ja police dans mon domicile, 

contrele défaut d'inventaire _!t de scellés, contre le dépôt de mes 
papiers à la Préfecture de police, et surtout contre l'enlèvement et 
la publication des pièces étran·gères à tout délit. 

J'avoue hautement tout ce que j'ai fait pour le convoi du général 
Lamarque. Je déclare que j'aurais voulu voir Paris entier, la 
France entière ' accompagner, têtes nues, dans le silence et le re-
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cucillement, les restes J 'un Llcs plus courageux défensem~s de }a li
berté. 

Je repousse ~vec indignation les imputations qui me paraissent 
injurieuses; et Je demande formellement qu'on me mette en ac

cusation, pour avoir le moyen de dévoiler les manœuyres de la po
lice et les torts du gouvernement. 

Après ?10~. interro9ato~re '· ~p~ès la • sa~sie de mes papiers, après 
deux mois d mstructlon lud1c1a1re , apres tous les renseionemens 
pris dans tontes l.es polices, qu'a-t-on contre moi? aucune 

0 
preuve 

aucun témoin, aucun indice , rien , absolument rien; car , des pièce~ 
saisies chez moi, M. Desmortiers ne m'oppose qu'une seule , et la 
voici : 

C'est une lettre d'un <le mes amis. 
Il commence par me parler de plusieurs affaires qui l'intéressent 

particulièrement, ou qui intéressent son département . 
. Puis arrivant à la politique, il s'exprime ainsi: 

(c J,es vrais patriotes <le notre ville (malheureusement peu nom
" nombreux dans les gens qui se disent bien élevés), sont ulcérés 

» de la conduite du ministère dans la journée dn 14. j1âllet. 
)} Cette conduite infâme doit achever sa ruine, et nous espérons 

» que votre ADRESSE en réponse au discours de la couronne ( du 
)> 23 juillet i 83 1) , nous débarrassera de pareils hommes <JUÏ font 
)) tout pour acquérir des droits à la reconnaissance de la race per
» fide et parjure d'Holy-Rood. 

)) Quand tu auras quelques momens à ta disposition, dicle, pom· 
>>" me l'adresser, tout ce qui te passera par la tête sur la politique 
)) générale, sur les personnes appelées A JOUER UN ~ÔLE IMPORTANT 

» dans la CRISE où nous sommes déjà , el dont le DÉNOUEMENT est 
>i aujourd'hui si incertain. La gauche, la vraie gauche, se concert~
)) t-elle pour donner de l'unité à son opposition, et arriver aupou

l> voir ,qu'elle 5eule peut exercer dans l'intérêt du pays? 
» Que deviennent les hommes du centre ? Ont-ils dèjà flairé la 

'> truffe ministérielle et fatigué de leurs révérences les salons du Pa
l> laisRoyal? 

« La LUTTE va bientôt s'engager. J'espère que chacun des nôb·e3 
)) FEUA SON DEVOIR, et que si nous SUCCOMBONS sous le chiffre des 

~> boules, du moins nous aurons gagné notre procès à la tl'ibune et 
» dans l'opinion de la France. 

» Il e:>t surtout urgent de couler à fond le SYSTÈME de langtleur 

~> et de mort qualifié JUSTE-MILIEU, qui rallie à lui tous les peu · 

~ re.ux, les dupes et les imbécilles, et derrière lequel se retranchent 
J> le& légitimistes et autres ennemis de la liberté.)> 
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Voilà cette fameuse lettre dans laquelle M. Ùesmortier voulai't 
trouver l'indice d'un complot pour le 5 juin 1832. 

Mais quelle est donc sa date? Est-elle voisine de cette déplorable 
journée? Est-elle de mai, d'avril,, de janvier 1832 ? ... Non, on aura 
peine à le croire, elle est du 21 JUILLET 1831 , sept jours après les 
assomades du 14 juillet, trois jours avant l'ouverture de la session 
de 1831, plus · de dix mois avant le 5 juin ! 

Je le demande à tout homme de bonne foi, cette interprétation 
du procureur du roi n' est-e~e pas au moins absurJe? Et chacun ne 
doit-il pas trembler quand il voit que c'est ainsi qu'on dîspose de la 
Jiberté des habitans de la capitale , des écrivains et des députés? 

M. Desmortier n'ose cependant pas prétendre trouver dans cette 
lettre la preuve d'un complot; mais il se borne à demander qu'on 
m'interroge de nouveau pour obtenir des explic tions sur son 
contenu. 

Mais, par jugeme!lt du 7 aoüt, les six juges composant la cham
bre du conseil, déclarent unanimement: 

1 ° (c Què cette lettre ne signale aucun complot éloigné ni flagrant , 
« mais seulement une lutte prévue entre l'opposition et le juste

~ milieu ; 
2° « Qu'il n'existe contre les inculpés aucune charge de nature 

et à les prévenir d' ~tre auteurs ou complices des attentats commis 
cc dans le:; journées des 5 et 6 juin, ni des faits qui les ont prépa

cc rés ou accompagnés : 
cc Qu'en conséquence, il n"y a pas lieu à suipre contre eux, et 

<c qu~ toutes les pièces saisies doivent leur être rendues, 

Rien n'est assurément plus évident que la justice de cette déci· 
sion. N'importe; M. Desmortier , aura le courage d'y former oppo

sition; il s'oppose principalement à ce que mes pièces me soient res ~ 

tituées. ' 
Et pourquoi? et Parce que, dit-il, les pièces saisies chez moi, et 

cc notamment la lettre dont il s'agit_, sont la base de la poursuite 

« (solide base ! ) ; qu'elles la justifient; (bel le justification l ) ; et 
« qu' tlles ne pourraient que la fortifier, s'il survenait des charges 
cc nouvelles. » ' 

Devant la chambre d'accusation \ le procureur-général , recon
naissant lui-même qu'il n'y a pas lieu à poursuivre_, demande for
mellement que l'opposition du procureur du roi soit rejetée sous ce 
rapport. 
Ma~s il ?emande que les pièces saisies soiént retenues. 

Pr.etention étrange, inouïe, qui ne s'est peut~être jamais mam-
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festée, et que ?e~ députés dev~ient avoir le privilége de voir élever 
contre eux! Prev01r que, dans deux ans, dans dix ans même, ·des 
charges nouvelles pourront être découvertes contre nous; vouloir re
tenÎl' nos pièces pendant tant de temps; vouloir nous placer indéfi
niment sous le c~up d'une prévention capitale, n'est-ce pas un ou
trage , une vexation , un attentat au. droit ~e propriété? 

Aussi les sept magistrats composant la chambre d'accusation , 
décident-ils unanimement , le 28 août, que nos pièces nous seront 
immédiatement rendues. 

Treize magistrats <lu tribunal et de la cour, reconnaissent donc à 
l'unanimité, après trois mois d'instruction, qu'il n'existe aucune 
charge contre nous. 

Je regrette néanmoins de u'avoir pas été mis en accusation comme 
je le demandais; car d'une part , j'aurais publiquement repoussé les 
calomnies du gouvernement , et d'antre part, je l'aurais accusé 
d'êti·e l'unique cause des calamités des 5 et 6 juin. 

Je regrette aussi que l'enquête demandée par M. Salverte _, dans 
la séance du 28 uov. et constamment réclamée par l'opposition, n'ait 
pas eu lieu : mais le ministère l'a repoussée et la repoussera tou
jours, parce qu'il sait bien qu'elle serait sa condamnation. 

Les poursuites dirigées contre moi n'ont donc été q_u' une odieuse 
persécution. 

Mais ce n'est pas seulement dans la poursuite qu'est la vexation ; 
ce n'est pas seulement non plus dans la lenteur de la procédure (que 
le ministère public retarde pendant près de trois mois , et qu'il vou
drait prolonger encore davantage en dem ~ ndant un nouveau sup
plément d'instruction complètement inutile); c'est surtout la 
citation de certaines pièces, c'est l'iesertion de ces pièces dans le ré
quisitoire du éocureur-général , et dans l'arrêt qui constitue le 
procédé Je plus illégal , le plus vexatoire et le plus odieux : on en 
jugera bientôt. 

Voici., en effet, le passage de l'arrêt qui.me concerne: 

« Dans les papiers saisis chez le sieur Cabet, on remarque des. 
• fouilles disposées pour une souscription avec ce titre: Souscrip
<c tion civique pour une indemnité annuelle de 4,000 fr. , qui SERA 

<t OFFERTE à monsieur Cabet pendant la durée de son mandat de dé

rc puté du deuxième arrondissement de Dijon . D'autres feuilles c.on
« tenant des listes de n<Jms sans indication de l'objet de ces listes, et 
« des lettres missives portant diverses signatures; quelques unes d:e 
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1c ces lettre:; sans suscriptions, d'autres adressées à M. Cabet, et 
« quelques pièces paraissant être des copies de lettres; beaucoup de 
c< ces lettres se rapportent à des recommandations demandées à 
« M. Cabet, en sa qualité de député; plusieurs traitent de matiêres 
<< politiques, et -expriment des opinions contraires au système suivi 

« par le ministère; mais DANS AUCUNE il n'est question de complot ou 
(\ de projet d'actes contre le gou vernemenl\; seulement dans une . 
cc lettre datée du 2 r juillet T 831 , on. trouve ce passage : quand· 
t< tu rmras quelques instnns à ta disposition, dicte, pour me l'adresser, 

« tout ce qui te passera par la tête, sur la politique générale, les per

« sonnes appelées à jouer un rôle important dans la crise où nous 
cc sommes déjà, et dont le dénouement est rwjourd'hui si incertain. 

<< La gaur.Ize, la vraie gauche, se concenlre-t-elle pour donner de 

cc l'unité à son opposition et arriver au pou11oir qu'elle seule peul 
cc exercer, dans l'intérêt du pays ............. La lutte va bientôt s'en-

« gager.J'espère que chacun des nôtres fera son devoir, el que si nous 

<< succombons sous le cltijfre des boules, du moins nous aurons gagné 

<< notre procès à la tribune, et dans l'opinion de la France ..•...• » 

D'abord ' · pourquoi rapporter cette lettre dans l'arrêt, µuisquc 
le jugement ne le contient pas, et puisqu'on reconnait que dans 
aucune des pièces saisies il n'est question de complot ou de projets 

d'actes contre le gouvernement? 
Cependant on avait, je le reconnais , le droit de la trans

crire, parce que ~ à tort ou à raison, on prétendait y trou vet· quelque 
indice du délit poursuivi. 

:Mais pourquoi la transcrire i~fidèlement? Pourquoi supprimer 

volontairement trois paragraphes (les premier, trmsièmc et cin
quième) qui, comme on peut le voir ci-avant , pages 
ne permettaient de voir dans cette lettre aucune trace quelconque 
d'un complot? 

En second lieu , pourquoi d~ns un arrêt qui doit exister éter
nellement,. parler desfeuilles saisies chez moi, intitulées Souscrip

tion civique pour une indemnité annuelle de 4,ooo francs, qui sera 
afferte à M. Capet? A quoi bon parler <les recommandations deman

dées à M. Cabet en srz quqlilé de député? - Le procureur-général 
voulait-il insinuer que je recevais réellement l'indemnité de 4,000 
francs; que les électeurs avaient souscrit dans l'espérance que je 
leur procurerais des emplois; et que moi-même j'abusais de ma po
sition pour procurer des faveurs à ,mes souscripteurs? 

Il sait bien cependant que les députés de l'oJ?.posiLion n'ont au
cun crédil, et que loin de. pouvoir procurer <fés faveurs, ils ne 
peuvent pas même faire obtenir justice! . 
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Udevrait savoir aussi que je ne demande rien au ministère, pas 

plus pour d'autres que pour moi. · . 
Je lui apprendrai même une chose qu'il paraît ignorer, c'est que, 

seul peut-être dans toute la chambre, bien différent d'ailleurs d'une 
foule de députés ministériels qui n'obtiennent leur élection qu'en 
l'achetant par les promes~es qu'eux ou les ministres prodiguent aux 
électeurs, j'ai formellement déclaré, soit avant l'élection (dans ma 
circulaire du 7 avril), soit aprês l'élection (dans ma lettre du 8-
juillet), que je ne sollieiterais de faveurs pour personne. 

L'insinuation serait donc la plus manife§te des calomnies. 

Mais d'ailleurs quel rapport ces feuilles de souscription et ces de

mandes de recommandation avaient-elles donc a'fec un complot, 
avec les 5 et 6 juin, avec ~n délit quelconque? 

Enlever ces pièces du domicile d'un député, les saisir an nom des 
lois et de la justice, et les publier par esprit de malveillance ou de 
calomnie, n'est-ce pas un des plus révoltans abus d'autorité} N'est
ce pas un attentat à la sainteté du domicile .et à l'inviolabilité du se

cret des lettres 2 N'est-ce pas un véritable vol et l'un des vols les pl_us 
criminels? 

Cependant nous allons voir les journaux ministériels et le garde
des-sceaux lui-même DOt?-S défier et nous sommer de publier cet 
arrêt, ce qui prouve dans quelle intention on l'a si étrangement 
préparé. 

Bien plus, nous allons voir le garde-des-sceauK le publier lui
même dans l'espérance de m'écraser. 

Car voici ce qui se passe après cet arrêt. 

Mes deux collègues et moi .nous publions, dans les iournaux du 
5o ao'Ô.t , la note suivante :. 

NOTE ·· 

DE MM. GABl\TIEB.•PAGÈS , CABET BT LABOISSIÈRE ,-

ADRESSÉE A TOUS LES J _OUR.NAUX. 

u La chambre du conseil considérant, non qu'il n'y avait pas de 
charges suffisantes, mais bien qu'aucune charge n'existai\ contre 
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nous, avait décidé qu'il n 'y avait Jieu à suivre. La chambre des mises 
en accusation , Slll' l'oposition formée par le ministère public,. 
vient de confirmer purement et simplement cette ordonnance de 
non-lieu. La justice a accompli son devoir: le gouvernement a-t-il 
fait le sien? Ne nous en reste-t-il point un à remplir? 

<< Représentans de la nation , nous avons été en butte à des persé
cutions renouvelées des temps orageux de la révolution, et dont de
puis. lors la France n'avait pas eu d'exemple. Des mandats d'arrêt 
et de perquisition ont ét~ lancés contre nous, alors qu'il n'existait 
aucun prétexte à ces actes de violence outrageans pour la représen
tation nationale. Ou voulait s'assurer de nos personnes, nous jeter 
dans les prisons, nous traduire devant des conseils de guerre. On 
espérait trouver dans nos papiers quelques lignes , quelques mots 
qui pussent aider à l'exécution de pareils projets, ou qui du moins 
pussent servir <le justification, ou ,même seulement d'excuse à de 
telles mesures. 

« La Charte était suspendue , la loi tout entière rni,se en àeliors 
de la loi; nous ne pouvions comparaître volontairement devant les 
conseils de guerres, sans les reconnaître; nous avons dû nous sous
traire aux recherches de l'autorité,; notre conduite a été approuvée 
par nos collègues del' opposition ; la cour de cassation l'a sanctionnée 
en rendant son mémorable arrêt. 

« Les perquisitions faites à diverses reprises et avec le plus grand. 
soin dans nos domiciles , chez nos amis~ chez nos correspondaus , 
n'ont fourni aucun indice sur lequel on pût étayer une accusation 
<1ui aurait dû être assise sur des preuves fortes , nombreuses, con 
cordantes, avant même qu'on dressât les mandats de perquisition, 
et surtout avant qu'on lançât des mandats d'arrêt. 

« On n'avait rien pu trou ver qui justifiât les persécutioAs dirigées 
contre nous. Déjà même les sentimens d'irritation qu'on avait im
primés à l'opinion s'étaient évanouis; et cependant on laissait exister 
des ordres d'amener. 

1 

« Aussitôt que force a été 1•endue à la loi, nous nons sommes pré
sentés à la justice: alors il n'y avait plus de mandats d'arrêt; il ne 
devait plus y avoir de mandats d'amener; à peine s'il restait une 
accusation. 

(\ Quand nous devions être jugés par des conseils de guerre, le 
gouvernement désirait vivement s'emparer de nous; dès que nous 
dûmes être jugés par des magistrats, on nous laissa libres : on ne 
savait plus trop sur quoi nons interroger. 

et Quelques jours après que nous nous fûmes présentés , on se dé
cida enfin; des questions nous furent adressé·es, et ces questions 
étaient telles que, quelles qu'eussent été nos réponses, elles ne 
pouvaient servir de prétexte à aucune accusation. 

« Des perq.uisitions faites- chez nous, chez nos amis, chez nos cor-
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respondans, des interrogatoires que nous avons subis, il n'est ré-
sulté, il ne pouvait résulter aucune charge. . 

<1 Ainsi le gouvernement a accusé trois représentans du pays d'être 
les chefs d'un complot qui n'a jamais existé; et c'est sur l'existence 
de ce complot qu'il a motivé l'arrestation de plusieurs centaines de 
citoyens; et ces citoyens sont encore dans les prisons, <;1.lors que ce 
complot n'a plus d'auteurs, à moins que la police n'ait cru devoir en 
trouver d'autres. 

<c Ainsi le gouvernement a livré à l'examen des gens de police, 
les papiers les plus secrets ne 'trois représentans du pays; il a livré 
à ses agens des lettres de famille, et ces lettres plus confidentielles 
encore qu'on adresse aux députés pour les aider à remplir leurs de
voirs, en leur faisant connaître les abus et les fautes de l'autorité, 

« Ainsi le gouvernement a forcé trois représentans du pays à 
s'arracher à leurs travaux, à errer de refuge en refuge. 

cc Ainsi le gouvernement a signalé trois représentans du pays à 
la haine de tous leurs concitoyens , en donnant à penser aux uns que 
ces représentans les avaient engagés à prendre les armes et les 
avaient ensuite abandonnés, en faisant croire aux autres que le sang 
n'avait coulé que parce qu'ils avaient organisé une insurrection. 

cc Voilà ce que le gouvernement a fait: il n'a pas dépendu de lui 
que nous ne fussions jetés dans les prisons ; 
• cc Que nous ne fussions jugés et condamnés par les conseils de 
guerre; 

«Que nous ne fussions victimes des sentimeus .. de haine ins· 
pirés par ses acèusations. 

cc Accusés, nous avons dû attendre que la justice eftt prononcé; 
absous par une décision qui condamne l'aut0rité, nous avons dü 
donner ces explications à la France. 

cc Nous aurons d'autres devoirs à accomplir; nous serons fidèles à 
ces devoirs quand le moment en sera venu. Dès à présent on p'eut 
prononcer sur nous et sur les hommes du gouvernement. 

« Il ne nous reste plus qu'à répéter ce que nous avons déjà écl'it. 
<< Que nos concitoyens consultent leurs souvenirs, ~t se deman

dent si les agens du potlvoir n'ont point satisfait des vues person
nelles en dirigeant contre nous leurs persécutions. 

<c Que nos collègues de la chamb1·e consultent leur dignité et leu"' 
süreté, et se demandent si les persécutions n'atteignent que nous. 

cc Nos concitoyens sauront ce qu'ils doivent_ penser, et nos collè-
gues ce qu'ils doivent faire. 

« Signé GARNIER-PAGl:s, CABET, LABOISSIERE. >» 

Paris, 2 g aoüt. 
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Le Nouvelliste et la France Nouvelle uous ayant porté le défi de 
publier l'arrêt, j'écris au garde-des-sceaux, en réponse, la l_ettrequi 
suit: ' 

X. CABET A. M. BAB.THE. 

•c Monsieur le garde des sce-eux , 

» Le Nouvelliste du 3o août et Îa France Nouvelle du 51 contien
nent l'article suivant : 

cc MM. Laboissière, Garnier-Pagès et Cabet, tous trois commissai
« res du convoi du général Lamarque, ont adressé aux journaux 
et une lettre dans laquelle, se prévalant de l'arrêt qui a déclaré qu'il 
te n'y avait pas lieu à suivre contre eux, ils prétendent que l'action 
<c intentée par le ministère public a été déterminée par des vues 
cc personnelles. Ils disent qu'on avait cherché à trouver chez eux 
'' QUELQUES PAPIERS propres à justifier les mesures dont ils ont été 

Q l'objet. 

cc Pour toute réponse _, nous engageons MM .. les commissaires du 
cc convoi du général Lamarque à publier en.entier l'arrêt dont ils 
« se prévalent. On assure qn'il renferme l'analyse de plusieurs piè
<c ces.fort curieuses. » 

cc Ces journaux sont à vous; leur article est conçu dans les mê
mes termes, avec les mêmes mots soulignés; d'ailleurs l'arrêt dont 
jl est question n'est pas public: c'est donc un article communiqué 
paF vous ou par l'un de vos agens judiciaires; c'est donc à vous que 
je dois répondre , et je vais le faire. 

« Vous étiez carbonaro comme moi; nous avons été liés d 'amitié ; 
nous sommes collègues à la chambre des députés ; 10rs <le votre ins
tallation comme procureur du roi, le 12 août 1830, vous avez pro
mis respect pour la liberté individuelle et égards pour !es préve
nus; vo11s êtes aujourd'hui ministre de la justice: à tous ces titres, 
je devais pouvoir compter au moins sur quelque justice de votre 
part, sur de ]a loyauté, sur du respect pour les droits du ci
toyen. 

cc Pourquoi clone n'avez-vous pas fait insérer dans votre 111oni
teur et d_ans votre France Nou1.Jelle notre lettre du 29 août , que 
nous leur avons envoyée comme aux autres journaux? Pourquoi, 
dans votre article communiqué, avez-vous dit simplement que l'ar
rêt a. déclaré qu'il n'.r avait pas lieu à suwre contre nous, au lien 
d'annonce1· _, comme le faisait .notre lettre , que la cour et le tribu
nal ont déclaré qu'il n'y avait aucune charge conb:e nous? Pour
quoi dénaturez-vous notre lettre en écrivant : << Ils disent qu'on 
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cc avait cherché à trouver chez eux QUELQUES P.APIEM propres à JltS• 

« t!fier les mesures dont èls ont été l'objet. » Tandis que notre lettre 
cc_ disait: « On espérait trouver dans nos papiers, quelques' lignes, 

c< quelques mots qui pussent aider à l'exécution dè pareils pr.ojets 
<< (formés contre nous ) , ou qui- du moins pussent servir de 
cc justification ou même seulement d'excuse à de telles mesures 7» 
Pourquoi. surtout, faites-vous dire à vos journaux : cc Pour toute 
« réponse, nous invitons MM. les commissaires du convoi du géné
« rai Lamarque , à publier en entier l'arrêt dont ils se prévalent: 
« on .assure q~ 'i l renferme l'analyse de certaines piècesfort curieu

cc ses ? )) Vou., voulez <lonc nous forcer à publier les papiers saisis 
chez nous, ou laisser planer sm· nos têtes des calomnies d'autant 
plus redoutables qu'elles ne sont pas articulées? · 

cc Quoi ! vous êtes ministre de la justice , et vous ne vous contentez 
pas d'envoyer dans nos domiciles, non un magistrat s::ige et discret, 
mais la police; vous ne vous contentez pas de lui faire fouiller mes' 
meubles, de lui faire ...-ioler le secret de tous mes papiers, de tous 
mes travaux, des lettres .de mes parens, de mes amis, de mes coin
mettans et des citoyens qui, con~idérant la députation comme une · 
espèce de sacerdoce politique, ont confidentielleme~t déposé entre 
mes mains leurs vœux et leurs réelamations, leurs plaintes ou leurs 
idées patriotiques! Ce n'est pas assez pour vous·, protecteur de la 
sainteté du domicile et du droit de propriété, de faire enlever mes 
lettres de 1830 et 1831 , mes papiers de famille et d'affaires, mes 
brochures , mes discours , mes projets de travaux législatifs, même 
mes pistolets, un peu de poudre et quelques balles! Ce n'est pas 
assez pour vous de faire porter mes papiers, non seulement dans les 
greffes, dans les parquets, dans un tribunal et dans une cour_, où, 
beaucoup de personnes prendront une communication que je n'au
rais jamais consentie! Ce n'est pas assez pour vous d'avoir fait porter 
ces. papiers à Ja prifecture de police, et peut-être au conseil des mi
nistres, où cent personn~s, qui n'avaient aucur. droit de les lire, 
ont pu malgré moi en prendre lecture .et même copie ! Ce n 'est pas. 
assez pour vous d 'avoir , sans nécessité , et dans l'espérance sans 
doute de nous vexer beaucoup, fait faire, dans le réquisitoire· de 
votre procnreur-général, ainsi que clans l'arrêt, l'analyse de pièces 
comptétement étrangères au procès; vous voulez encore me forai 
à publier cet arrêt~ cette analyse et ces pièces ! 

« Mais quel est le citoyen qui voudrait qu'on le forçât ainsi à pu
blier tous ses papiers? Faites des perquisitions et des saîsies chez 
tout le monde, chez les fonctionnaires publics, chez les magistrats, 
les députés~ les pairs, les prêtres, les ministres eux-mêmes_, etc.,_ 
qu'y trouvera-t-on? Consentiront-ils à tout publier? Les mcneurs
du juste-mili~u, qtti ont écrit ou signé des pétitions au roi pour ob
tenir la mise' en état de siége , la lacération de la Charte , la dicta:--
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ture , la terreur, la vengeance et du sang, voudraient- ils 
qu'on saisît leurs lettres ou leurs pétitions, et qu'on les publiât avec 
leurs noms? 

cc Quoi! monsieur le chef de la magistrature, treize de vos magis
trats vous disent à l'unanimité, dans l'ordonnance et dans l'arrêt, 

(dont je commence ainsi à vous donner la publication) : «Attendu 
« que le secret des lettres est inviolable et sacré; qu'à part ·ce qui a 
« pu être extrait pour le besoin de l'instruction, le surplus doit 
cc être, par une fiction de droit , réputé clos; - Attendu que de 
« l'instruction, non plus que des piéces saisies aux domiciles des in
<< culpés _, ne résulte aucune charge de nature à les prévenir d'être 
<c auteurs ou complices des attentats commis dans les journées des 5 
cc et 6 juin dernier, dans le but de détruire et renverser Je gouver
l< nement du roi, non plus que dans les faits qui les ont préparés 

« et accompagnés;» et cette leçon de justice et d'honneur est inutile! 
Elle ne vom empêche pas de nous sommer en quelque sorte de pu
blier des lettres confidentielles dont l~ secret est invù!Lable et sacré, 

qui, d'ailleurs, ne sont pas plus notre propriété que celle de ceux 
qui nous les ont écrites ! Cette sommation n'est-elle pas un procédé 
déloyal et révoltant? 

« Mais pourquoi m'en étonner ? 
« Tandis que Polignac et Peyronnet hésitaient à exécuter l'ordon

nance de mise en état de siége«1u'ils tenaient dans leurs mains , et 
qui leur était nécessaire, puisqu'ils ont été vaincus, vous, M. Bal~
the, vous, ministre de la révolution, avez-vous hésité à signer, 
après la victoire, sans aucune nécessité, un acte déjà jugé criminel 
et déjà puni; à déchirer la charte , à enlever arbitrairement des 
citoyens à leW'S juges naturels pour les livrer à des tribunaux mili

taires, et à violer le plus élémentaire et le plus sacré des principes , 
· celui de la non-1 élroactivité? 

« Tandis que Marmont n'exécutait qu'en pleurant les ordres qui 
lui étaient imposés , et compromettait sa vie en déchirant les man
dats d'arrêts lancés contre les députés, qu'il tenait dans ses mains; 
vous 1 qui n'êtes pas militaire, vous qui êtes jeune encore, n'avez
vous pas ordonné, sans sourciller, l'arrestation de votre ancien 
frère en carbonarisme, de votre ancien ami, de trois de vos collègues, . 
de trois citoyens contre lesquels vous n'aviez aucune preuve, contre 
lesquels ni la saisie de leurs papiers, ni leurs interrogatoires, ni 
toutes les recherches de votre police, n'ont pu fournir aucune 

charge! En les signalant à la colère de Ja garde nationale etde vos 
agens, comme les auteurs du sang versé, n'avez-vous pas exposé 
trois innocens non seulemeut à être massacrés, mais encore à ne 
laisser à leurs familles, pour prix de leur patriotisme, qu'une mé

moire déshonorée par vos calomnies! .. 

« N'est-ce donc pas encore assez? Victimes une fois de vos pe1·sé ~ 
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cutions, nous condamne:r.-vous, pour votre justific~tion, à être per-. 
sécutés toujours ? 

« Eh bien, n'importe; j'accepte le défi. Vous demandez que 
nous veuillions publier l'arrêt : je vais le faire pour ce qui ine con
cerne personnellement; je déyoilerai vos vexations et _celles de vos 
agens. . 

<c Cette entreprise me paraît un devoir· que je veux remplir , 
moins dans mon intérêt que dans celui d'un~ foule de malheureux 
persécutés qui ne peu vent ou qui n'osent pas se plaindre de leurs . 
persécuteurs. 

« Mais cette lettre étant peut-être déjà trop longue, souffrez que 
j'ajourne la satisfaction que vous désirez. 

« Je suis avec les sentimens que vous méritez si bien, etc. 

<< S?gné CABET. » 

Si j'ai différé jusqu'aujourd'hui à publier le jugement du 7 a011t 
et l'arrêt du 28, on doit être convaiucu que ce n'est pas par aucune 
espèce de crainte : je devais en désirer et j'en désirais en effet la 
publication, autant que le garJe-des-sceaux devait la redouter. 

Mais tel est l'aveuglement de la passion, que M. Barthe me pro
voque publiquement à la tribune, dans la s~ance du 1 r mars , à 
lire cet arrêt qu'il a eu la délicate attention d'apporter. 

J'y consens avec empressement pour ce qui me concerne; mais 
je refuse de lire ce qui regarde M. Laboissière, qui ne se trouve pas 
alors dans la chambre. 

Ce refus n'est nullement dicté par l'opinion que cette lecture peut 
compromettre mon collègue, mais par un sentiment qu'on appré
ciera sans doute, d'autant plus qu'il m'est infiniment désagréable 
de paraître reculer devant la provocation quand je suis impatient 
de confondre le provocateur. 

Mais le garde-des-sceaux, abusant de ma discrétion, redouble ses 
défis; et, ne pouvant vaincre ma réserve, il s'oublie jusqu'à faire 
imprimer et distribuer l'arrêt à la chambre. 

N'est-ce pas là l'une des plus grandes infâmies que puisse com
mettre un dépositaire de l'autorité publique? 

Et c'est un garde-des-sceaux de France ..... 
Il ·est vrai que,, pour calmer l'indignation qui se manifeste, il 

répond que cette publication e"St l'effet d'une méprise. Comme si_ la 
chose était croyable! Comme si l'excuse n"ajGutait pas encore au 
mérite du pr.océdé ! Comme si les journaux du ministère ne 
s' empœssaient pas de publier aussi cet arrêt! 

Mais qu'a-t-il donc, cet a1·rêt , de si redoutable, non P,our moi 1 

.., l 
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contre qui l'on n'ose fail'e patemment aucune réfléxion critique, 
mais contre M. Laboissière? 

M. Laboissière arrive à la séance du lendemain; il est à la h'i
bune , il va lire le fameux arrêt quand il apprend que le garde-des
sceaux l'a fait imprimer et distribuer. 

Il expose qne les lettres saisies chez lµi, transcrites dans l'arrêt, 
et dont on veut faire tant de bruit sont des lettres d'uufi ère confiant, 

à son frère toutes les folies qui lui passent par la tête, quand il rêve 
au coin du feu; que le tribunal et la cour n'y ont trouvé aucune 
trace d'un délit quelconque ni de la part de celui qui les a écrites, 
ni <le la part de celui qui les a reçues 5 et qu'elles sont si manifeste
ment innocentes que, sur treize magistrats qui les ont examinées, 
aucun n'a voulu même accorder au ministère public le supplément 

d'instruction qu'il demandait pour faire expliquer l'auteur de ces 
lettres. 

M. Barthe, si pressant la veille, reste muet et confondu. 
Que serait-ce donc si l'on ajoutait que la citation de ces mêmes 

lettres est infidèle, tronquée, déloyale, et que leur publication par 
le garde-des-sceaux est d'ailleurs, aux termes du jugement lui
même , une odieuse et coupable violation du secret du domicile et 
des lettres? 

Aussi, j'adresse immédiatement ~u procureur-général et au 
garde-des-sceaux la lettre suivante: 

M .. CABET A MM.. PEB.SIL ET BAB.THE. 

« Vous en conviendrez sans doute, messieurs , si quelqu'un doit 
respecter la loi, les convenances, Ja justice et la vérité, c'est assu
rément un procureur-général , c'est incontestablement un garde
des-sceaux , surtout quand ils parlent à _la tribune_, surtout encore 
quand ils accusent un de leurs collègues~ . 

« Eh bien! voyo~s ce que vems venez de faire. 

« Je commence par vous, monsieur Persil. 
c< Vous avez prétendu que la poursuite dirigée en juin contre 

MM. Laboissière, Garnier-Pé;tgès et moi, avait été motivée par des 
i";di~es graves. Cette allégation est complètement inexacte : le réqui
s1to1re du procureur du roi 'ne contenait aucun fait; il n'y avait au
cun indice avant la saisie de nos papiers, puisqu'il n'y en avait au-

,.., icun même après cette saisie. Les six juges de la chambre du conseil 
et les sept conseillers de la chambre d'accusation l'ont unanime
ment reconnu et déclaré, et l'affirmation contraire est en même 
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temps, de votre part, une injui·e contre ces magistrats et une véri
table calomnie contre nous. 

« A vous maintenant , M. Barthe ! 

(< Vous vouliez que nous lussion~ à la tribm1e l'arrêt du 28 août ! 
Mais pourquoi donc, puisque cet aLTêt décide qu'il n'y avait aucune 

charge contre nous? Quelle était donc votre arrière-pensée? Avez
vous cru nous embarrasse!' beaucoup par la lecture de lettres corifi

dentielles, où le tribunal et la coul' avaient déclaré ne trouver au
cun indice de crime?' Mais quel respect des arrêts et des convenances 
pour un garde-des-sceaux! 

te M. Garnier-Pagès et moi consentant à lire ce qui nous concer
nait, vous vous y êtes opposé; vous vouliez que nous lussions en 
l'absence de M. Laboissière ce qui le concernait personnellement r 
Et vous avez osé dire qu'il venait de quitter la chambl'e, quoiql_le 
vous dussiez savoir qu'il était depuis le matin à la cour d'assises ! 
Vous avez eu le courage d'insinuer qu'il venait de fuir pour ne pas 
lire cet arrêt , ou pour ne pas en entendre la lecture ! 

1c Hé bien! hier M. Laboissièœ vous a répondu comme nous, et 
vous êtes resté muet! 

((Il apportait l'arrêt pour le.lire, il l'aurait lu si vous ne l'aviez 
pas fait imprimer et distribuer à la chambre. Quoi! vous l'avez fait 
imprimer, distribuer, publier dans les journaux ! Vous qui parlez 
sans cesse de conscience et de loyauté, est-ce donc là votre loyauté 
et votre conscience? 

t< Du reste, nous devons vous remercier: vous nous avez fait beau
coup plus de plaisir que vous ne pouvez l'imaginer. 

I 
a Paris, 18 mars 1833. CABET. 

Oui, l'on nous a fait. grand plaisir en publiant cet arrêt; car il 
prùuve évidemment qu'il n'y avait aucune charge contre nous; que, 
pour nous perdre, on a scandaleusement attenté à la charte, à l'in
violabilité des députés, à la sainteté du domicile, au secret des 
lettres, et à la loyauté: il prouve que nous avons été l'objet d'une 
odieuse persécution. 

Du reste , cette ptemière persécution n'a pas cessé , car j'ai de
mandé l'impression et la di3tribution à la chambre de mon interro
gatoire et du jugement <lu 7 aout, qui s'explique plus positivement 
encore que l'ai·rêt confirmatif du 28, et l'on a repoussé cette de
mande so le prétexte que cet arrêt n'avait été imprimé que par 
erreur: hé qu'importe? vqlontairement ou involontairement on a 
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publié I'arrét; et quand je demande de completter cette publication 
en imprimant et distribuant le jugement, on refuse . .. !_ 

Mais quand on persécute une fois, ou se condamne à persécuter 
toujours. 

Aussi, à peine suis-je dans ma famille qu'une seconde attaque 
m'appelJe directement devant la cour d'assises .. . ! 

Pendant mon absence on va mettre autant de précipitation dans 
la poursuite qu'on a mis de lenteur quand j'étais présent! et lors
qu'on m'aura fait condamner par défaut, on ne voudra plus faire 
juger mon opposition! 

Mais n'y a-t-il pas des jurés à Paris .. . ! nous verrons ... ! 

FIN DE LA DEUXIÈME PARTIE. 
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L'étage suivant communiquait avec des appartements dis
parus, le long de la courtine en retour d'angle. r-rous les 
escaliers, plus étroits encore que ceux de la Tour du 
Bost, conduisent jusqu'au sommet, en circulant non plus 
sous des voûtes, mais sous des plafonds en dalles d'une 
seule pièce, dans l'épaisseur des murs. On arrivait ainsi 
jusqu'au sommet des tours où était concentrée la défense, 
et il semble que ce sommet surplombe légèrement en dehors 
pour la faciliter. Celui que nous avons pu visiter dans la 
tour opposée à l'entrée de la chapelle, en nous glissant 
par une petite porte obstruée de matériaux, est divisé 
circulairement en une dizaine d'arcades, à hauteur 
d'homme, en guise de parapet. Prises dans l'épaisseur des 
murs, percées chacune d'une meurtrière ou d'une lucarne 
pour le jet des pierres, elles sont dominées par une cheminée, 
suspendue pour ainsi dire sur la muraille, y restant debout 
comme une sentinelle et attenùant le coup de vent qui la 
renversera. Les hommes du guet, une fois placés, étaient 
enfermés à leur étage comme à la Tour du Bost; une porte 
interceptait la circulation sur l'escalier. La belle construc
tion de la maison forte de Communes en faisait certaine
ment une demeure très confortable qui, en outre, avait son 
étang, derrière le château et son moulin au dessous, ainsi 
que la plupart des maisons fortes féodales. 

Les Communes, dès les premières années du quatorzième 
siècle, occupaient une situation honorable en Charollais. 

Un Guillaume de Communes i, en 1316, était chevalier, 

1. Archives de la Côte-d'Or, B, l0,494. « Guillaume de Communes, chevalier, 
,, déclarn tenir en fief de Jean de Clermont, sa maison fort de Communes et toute la 

terre, prés, étang, bois et autres héritages qu'il tient et porte à Communes e t ès 
appartenances, excepté le meix ès Berthelon et les meix de Mont, qu'il a acquis 
de la dame de Montbeton, tenir la terre et les héritages qu'il tient et porte à 
l\Iarry et à Freidetrèche et ès appartenances. >J (Scellé de son sceau très effacé.) 

.. -, 



maison forte de Communes en cette même année, Guil
laume du Bois, encore damoiseau, et sa femme Agnès inter
viennent avec Geoffroy, père de cette dernière. Arrêtons
nous un instant sur la maison de Communes au sujet de 
ce mariage. 

La maison forte des Communes, à l'inverse de celle des 
du Bois de Mont-de-Mard, existe encore près de Martigny
le-Comte. Elle est, croyons-nous, la plus belle ruine du 
Charollais, moins pittoresque peut-être par sa situation, 
mais aussi moins dénaturée que le château de Moulin-sur-
1' Arconce, son contemporain. Le plan donne un type 
remarquable de ce genre de construction, fréquent au qua
torzième siècle, qui mérite d'être signalé brièvement. Il 
forme un quadrilatère irrégulier de 92 et de 40 mètres sur 
ses deux plus longues faces, de 30 et 20 sur les deux 
moindres, non comprises les quatre tours d'angle qui font 
une forte saillie extérieure. L'enceinte continue, en grand 
et moyen appareil, soutient une terrasse en partie artifi
cielle, dominant les fossés profonds et les prairies du val
lon dans un horizon assez borné; mais du haut des tours la 
vue s'étend au loin jusqu'_aux montagnes du Charollais. 
L'entrée seule a subi quelques remaniements postérieurs, 
témoin trois ouvertures rondes, presque au ras du sol, 
pour l'artill~rie, mais partout ailleurs les murs pleins ne 
sont entamés, dans les courtines comme dans les tours, 
que par d'étroites et eourtes fissures ressemblant moins à 

des meurtrières qu'à des fentes. C'est seulement dans les 
parties hautes du donjon ou corps de logis, de 9 mètres 
sur 7, qui défend en saillie un des angles de l'enceinte, 
qu'apparaissent des lucarnes ou de rares fenêtres pouvant 
donner la lumière. Une chapelle, aujourd'hui délabrée mais 
intacte dans son gros œuvre, conservant même sa crédence 


